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Télécardiologie



Liens d’intérêts 

• Je ne déclare aucun lien d’intérêt pour cette présentation



La télécardiologie en quelques chiffres

• 1er PM communiquant en 2001 (1er DAI en 2002)

• De 2010 à 2015 différentes études ont démontré l’intérêt de la télésurveillance 
(TRUST, ECOST,CONNECT,…)

• 2018-2022 Programme ETAPES            remboursement 130€/an/patient

• 2019 : DU Télécardiologie (CHU Bordeaux)

• 7 Septembre 2020 : Protocole national de coopération en rythmologie

• Entrée dans le droit commun au 01/07/2023



Législation

L’article 51 de la loi  HPST du 21 juillet 2009, rénové et simplifié par l’article 66 de 
la loi OTSS publié le 24 juillet 2019

permet la mise en place, à titre dérogatoire et à l’initiative des professionnels sur le 
terrain, de transferts d’actes ou d’activités de soins  et de réorganisations des 

modes d’intervention auprès des patients.





Suivi  des patients en distanciel



Organisation à l’HEGP

• 3 ETP =  1 IPC + 2 IDE dédiés pour 1800 
patients télésuivis (+ ECG d’effort, TT, Cs°)

• Appareillage à J1 post implantation (J0 pour les MCI ou chgt de boitier en HDJ)

• ETP et inscription sur sites constructeurs + 

OU



Organisation à l’HEGP (suite)

• Gestion quotidienne des alertes / arbres de décision (PC)

• Gestion des non transmissions et patients déconnectés 
avec support constructeurs + Implicity

• Facturation des actes TM7 (65€/semestre/patient éligible)



Suivi  des patients en présentiel



Organisation des contrôles

• 3 box de consultation au PTNI

• IPC se greffe sur la consultation du rythmologue

• Contrôles dans 2 box contigus 

• Programmateurs + 1 chariot d’urgence



Organisation des contrôles

• Présentation du PC au patient et recueil du 
consentement verbal

• Installation du patient et réalisation d’un ECG 12D 

• Réalisation du contrôle par l’IDE délégué

• Appel du Rythmologue en cas d’anomalie ou 

nécessité de changement de programmation 



Points de contrôles des DAI, PM, MCI

• Etat de la batterie / ERI

• Tests intégrité des sondes (détection, impédance, seuil) (sauf MCI)

• Analyse des fonctions holters = épisodes TSV/TV (sauf MICRA)



Points de contrôles des DAI, PM, MCI

• Vérification des paramètres de la prothèse

• Rédaction du CR et remise du prochain RdV au patient

• Validation informatique de l’acte pour facturation de la consultation



Conclusion



En résumé

• Nécessité d’IDE formé(e)s et dédié(e)s (mini 2 pour le PC)

• Evolution du métier (technologie « apps » + modes de prise en charge)

• Support des constructeurs + nouvelles formations IDE / contrôles DECI

• PC = cadre légal à la pratique / montée en compétence IDE / Prime 

• Entrée dans le droit commun = changements ?? 



Merci de votre attention !
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